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Modification de la convention de forfait

Par lalaby83, le 21/01/2015 à 11:20

Bonjour,

un employeur peut-il faire passer un salarié en forfait jours au 35 h sans lui demander son
avis.

De même un salarié en forfait jours qui refuse les modifications et donc de signer une
nouvelle convention de forfait est-il d'office au 35 h ou bien faut-il l'accord écrit du salarié ?

Merci de vos réponses

Par P.M., le 21/01/2015 à 14:28

Bonjour,
Dans les deux sens, cela constitue une modification essentielle du contrat de travail que
l'employeur ne peut pas opérer sans l'accord du salarié sauf à la limite si la convention de
forfait est caduque...

Par lalaby83, le 21/01/2015 à 14:39

ok merci
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